
Réintroduire le masque dans les écoles?
Des décisions «au cas par cas»

La pandémie de Covid-19 en France  dossier
Alors que le masque n’est plus obligatoire dans les écoles, les collèges et les lycées
depuis le 14 mars, certains établissements font le choix de tout de même recommander
de le porter face à la hausse du nombre de cas de Covid-19.

Les élèves n'ont plus l'obligation de porter le masque depuis le 14 mars.  (Sandrine
Mulas/Hans Lucas. AFP)

Conserver son masque ou le laisser au fond de son sac ? Depuis le 14 mars,  les élèves
et le personnel des établissements scolaires n’ont plus pour obligation de le porter  .
Mais les contaminations repartent à la hausse : dimanche, la moyenne quotidienne sur
sept jours s’élevait à 89 002 cas, contre 65 251 cas pour celui d’avant. Dans les
établissements scolaires, l’augmentation du nombre de cas se fait aussi ressentir.
«Lundi, j’ai eu quinze cas en une journée. Je n’en ai jamais eu autant, même au plus
haut de la cinquième vague»,  note Audrey Chanonat, principale adjointe d’un collège de
La Rochelle, également secrétaire nationale du SNPDEN-Unsa, le syndicat majoritaire
des chefs d’établissement. Alors,  «par mesure de prudence et de précaution»,  elle a
conseillé le port du masque en intérieur à l’ensemble du personnel et des élèves.

Conseillé, car le protocole sanitaire n’autorise pas les chefs d’établissement ou les
directeurs d’école à rendre obligatoire le masque : il précise simplement que  «pour tous
les cas contacts (à partir du CP pour les élèves), le port du masque est fortement
recommandé pendant sept jours après la survenue du cas confirmé».  Tant qu’ils ne
l’imposent pas, ils sont donc dans leur bon droit.  «On peut le recommander, mais en
aucun cas on ne peut l’imposer aux élèves. Ceux qui ne veulent pas le porter ont la
liberté de ne pas le faire»,  rappelle-t-on du côté du ministère, qui se refuse à tout
commentaire supplémentaire sur les décisions des chefs d’établissements.
«On sent que ça revient, sans que ce soit une pratique généralisée»

Sont-ils nombreux à recommander le port du masque ?  «C’est difficile à quantifier»,
indique Audrey Chanonat, qui parle de décisions  «au cas par cas».  Même constat pour
Sophie Vénétitay, secrétaire générale du Snes-FSU, le syndicat majoritaire dans le
secondaire :  «On a certains établissements où cette recommandation est désormais
explicitement faite aux élèves. Mais pour l’instant, c’est compliqué à évaluer. On sent
que ça revient, sans que ce soit une pratique généralisée.»  Dans son lycée de
l’Essonne, où elle enseigne les sciences économiques et sociales, les absences pour
cause de Covid refont, comme partout, leur apparition.  «Je suis en charge de quatre
classes. Depuis le début de la semaine, j’ai eu au moins un cas dans chaque classe. On
avait un peu perdu l’habitude de recevoir le message qui nous dit qu’il y a un cas positif
dans telle classe»,  sourit-elle. Sa direction n’a pas émis de recommandation quant au
port du masque.  «Pas encore… On verra peut-être d’ici la fin de semaine»,
avance-t-elle.

Nageate Belahcen, coprésidente de la FCPE, une fédération des parents d’élèves du
public, confirme avoir observé plusieurs recommandations de la part de chefs
d’établissement quant au port du masque, notamment dans le collège où est scolarisée
sa fille, dans le Val-de-Marne. Elle s’inquiète surtout de l’évolution de la pandémie :
«Reste à savoir ce qu’il va en être dans les jours à venir. S’il y a un rebond, il va falloir
quand même rediscuter. A la FCPE, on sait très bien que l’école n’est pas prête, de
toute façon, à affronter de nouveaux pics.»  Pour l’heure, aucune évolution du protocole
sanitaire n’est à l’ordre du jour.

Tous droits de reproduction réservés

URL : http://www.liberation.fr/ 

PAYS : France 

TYPE : Web Grand Public 

25 mars 2022 - 05:05 > Version en ligne


